
SALARIÉS DES FLEURISTES, DE LA 
VENTE ET DES SERVICES DES ANIMAUX 

FAMILIERS

FO, UN VRAI BILAN EN FAVEUR DES SALARIÉS
 Grille hiérarchisée avec un premier niveau à 40€ au-dessus du SMIC
 Mutuelle : négociation d’un accord qui améliore fortement les 
prestations actuelles (32%), faisant ainsi baisser le reste à charge des 
salariés. Il renforce aussi l’action sociale par la mise en place d’un haut 
degré de solidarité.
 Obtention d’un week-end toutes les 4 semaines au lieu de 8 semaines 
auparavant
 Nouvel accord égalité femmes/hommes
 Action sociale apprenti (aide au logement)

FO, DES REVENDICATIONS POUR AMÉLIORER VOTRE POUVOIR D’ACHAT
 Continuer à revendiquer une grille de salaire encore plus hiérarchisée
 Mise en place d’une prime de mobilité
 Sauvegarder l’ancienneté (15% sur 15 ans)
 Tickets restaurants
 Mise en place d’un 13e mois

Scannez ce QR 
code pour plus 
d’informations


